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Erwägungen

E. 1
La chambre administrative est compétente pour se prononcer sur la révision de l’un de ses
arrêts (art. 81 al. 1 in fine de la loi sur la procédure administrative du 12septembre 1985 -
LPA - E 5 10).

E. 2
Selon l’art. 80 LPA, il y a lieu à révision lorsque, dans une affaire réglée par une décision
définitive, il apparaît : qu’un crime ou un délit, établi par une procédure pénale ou d’une
autre manière, a influencé la décision (let. a) ; que des faits ou des moyens de preuve
nouveaux et importants existent, que le recourant ne pouvait connaître ou invoquer dans la
procédure précédente (let. b), les autres hypothèses n’étant in casu pas concernées.

E. 2.1
En vertu de l’art. 81 LPA, la demande en révision doit être adressée par écrit à la juridiction
qui a rendu la décision dans les trois mois dès la découverte du motif de révision (al. 1) et
au plus tard dans les dix ans à compter de la notification de la décision. Le cas de révision
de l’art. 80 let. a LPA est réservé. Dans ce cas, la révision peut avoir lieu d’office,
notamment sur communication du Ministère public (al. 2). Les art. 64 et 65 LPA sont
applicables par analogie. La demande doit, en particulier, indiquer le motif de révision et
contenir les conclusions du requérant pour le cas où la révision serait admise et une
nouvelle décision prise (al. 3).

E. 2.2
L'art. 80 let. b LPA vise uniquement les faits et moyens de preuve qui existaient au moment
de la première procédure, mais n'avaient alors pas été soumis au juge (faits nouveaux «
anciens » ; ATA/627/2020 du 30 juin 2020 consid. 1b et 1c ; ATA/362/2018 du 17 avril
2018 consid. 1c ; ATA/294/2015 du 24 mars 2015 consid. 3c). Sont « nouveaux », au sens
de cette disposition, les faits

- 4/6 - A/2248/2023 qui, survenus à un moment où ils pouvaient encore être allégués dans la
procédure principale, n'étaient pas connus du requérant malgré toute sa diligence (ATF 134
III 669 consid. 2.2 ; 134 IV 48 consid. 1.2 ; ATA/362/2018 précité consid. 1c). Ces faits
nouveaux doivent en outre être importants, c'est-à-dire de nature à modifier l'état de fait qui
est à la base de l'arrêt entrepris et à conduire à un jugement différent en fonction d'une
appréciation juridique correcte (ATF 134 III 669 consid. 2.2 ; 134 IV 48 consid. 1.2 ; 118 II
199 consid. 5).

E. 2.3
Les preuves doivent servir à prouver soit des faits nouveaux importants qui motivent la
révision, soit des faits qui étaient certes connus lors de la procédure précédente, mais qui



n'avaient pas pu être prouvés, au détriment du requérant. Si les nouveaux moyens sont
destinés à prouver des faits allégués antérieurement, le requérant doit aussi démontrer qu'il
ne pouvait pas les invoquer dans la précédente procédure. Une preuve est considérée
comme concluante lorsqu'il faut admettre qu'elle aurait conduit l'autorité administrative ou
judiciaire à statuer autrement, si elle en avait eu connaissance, dans la procédure principale.
Ce qui est décisif, c'est que le moyen de preuve ne serve pas à l'appréciation des faits
seulement, mais à l'établissement de ces derniers (ATF 134 IV 48 consid. 1.2 ;
ATA/362/2018 précité consid. 1c ; ATA/821/2015 du 11 août 2015 consid. 5 et les
références citées).

E. 2.4
La révision ne permet pas de supprimer une erreur de droit, de bénéficier d'une nouvelle
interprétation, d'une nouvelle pratique, d'obtenir une nouvelle appréciation de faits connus
lors de la décision dont la révision est demandée ou de faire valoir des faits ou des moyens
de preuve qui auraient pu ou dû être invoqués dans la procédure ordinaire (ATA/478/2021
du 4 mai 2021 consid. 2b ; ATA/362/2018 précité consid. 1d et les références citées).

E. 2.5
Lorsqu'aucune condition de l'art. 80 LPA n'est remplie, la demande est déclarée irrecevable
(ATA/232/2022 du 1er mars 2022 ; ATA/1748/2019 du

E. 2.6
En l’espèce, le demandeur allègue avoir eu connaissance des courriels incriminant
l’enquêteur de la DAPE le 4 avril 2023. Il produit un courriel du

E. 3
Compte tenu de l'issue de la procédure, un émolument de CHF 1'000.- sera mis à la charge
du demandeur (art. 87 al. 1 LPA) et aucune indemnité de procédure ne sera allouée (art. 87
al. 2 LPA). * * * * *
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